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Dpogpsnˡnfou!˘!mǃbsujdmf!S233-31!ev!dpef!ef!mǃfowjspoofnfou-!mf!sbqqpsu!fowjspoofnfoubm-!rvj!sfoe!dpnquf!ef!
mb!eˡnbsdif!eǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf-!dpnqsfoe!vo!Sˡtvnˡ!Opo!Ufdiojrvf!)SOU*/ 

Le RNT a pour objectif de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues dans le 
dossier. 

Ce dernier constitue une pièce à part entière du dossier. 

 

1.2 INSCRIPTION AU SEIN DE LA PROCEDURE DE 
DECLARATION DE PROJET  

1.2.1  LA PROCEDURE DE DECLARATION DE PROJET 

La présente Evaluation Environnementale Stratégique est réalisée dans le cadre de la procédure de déclaration 
de projet (DP) portant mise en compatibilité du Plan Local dǃUrbanisme ef!mb!dpnnvof!eǃBwjpo!prescrite en 
décembre 2023. 

Mf!dipjy!ef!dfuuf!qspdˡevsf!ftu!kvtujgjˡ!qbs!mǃjouˡsˢu!hˡoˡsbm!ev!qspkfu/ 

Mb!qspdˡevsf!ef!eˡdmbsbujpo!ef!qspkfu!fu!ef!njtf!fo!dpnqbujcjmjuˡ!ev!epdvnfou!eǃvscbojtnf!ftu!sˡhjf!qbs!mft!
dispositions des articles L 300-6, L.171-1, L.153-54, L.153-52, L.153.53, L.153-55 L.153-57, L.153-58 du Code 
ef!mǃVscbojtnf/! 

Les différentes étapes de la procédure de déclaration de projet avec mise en compatibilité du PLU de la com-
mune dǃBwjpo!sont présentées comme suit :  

¶ Lancement de la procédure de déclaration de projet valant mise en compatibilité PLU de la commune 
de eǃBwjpo par délibération du Conseil Municipal. 

¶ Bwjt!ef!mǃBvupsjuˡ!Fowjspoofnfoubmf!0!Tpvnjttjpo!ev!qspkfu!˘!mǃbwjt!ef!mb!DEQFOBG/ 

¶ Examen conjoint du projet par les personnes publiques associées, donnant lieu à un compte rendu. 

¶ Forvˢuf!qvcmjrvf-!pshbojtˡf!tfmpo!mft!ejtqptjujpot!ev!Dpef!ef!mǃFowjspoofnfou-!qpsubou!˘!mb!gpjt!tvs!
mǃjouˡsˢu!hˡoˡsbm!ef!mǃpqˡsbujpo!fu!tvs!mb!njtf!fo!dpnqbujcjmjuˡ!ev!QMV!ef!mb!dpnnvof!eǃBwjpo.  

¶ Déclaration de projet par délibération du Conseil Municipal-!tf!qspopo˟bou!tvs!mǃjouˡsˢu!hˡoˡsbm!ev!qsp.
kfu!eǃbnˡobhfnfou/ 

¶ Mise en compatibilité du PLU approuvée par délibération du Conseil Municipal.  
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Mb!dpnnvof!eǃBwjpo!dpnquf!28!676 habitants (INSEE, 2020) sur une superficie de 13,04 km², soit une 
densité de 1 348 habitants par km². 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre ef!mǃbqqfm!˘!qspkfu!relatif ˘!mǃˡnfshfodf!ef!qspkfut!eǃbhsjdvmuvsf!vscbjof!mbodˡ!qbs!mǃBOSV!fo!3131, 
la commune tǃftu!bttpdjˡf!˘!mǃbttpdjbujpo!eft!Bohft!Hbsejot!bgjo!eǃjnqmboufs une ferme urbaine tournée vers 
le maraichage biologique sur son territoire. Mf!tjuf!eǃˡuvef!concerné est situé au Sud de la commune dans le 
quartier de La République, majoritairement sur des parcelles agricoles.  

La présente étude se concentre sur la zone actuellement classée NL au PLU et dont la révision vise à la reclas-
ser en zone A : cette zone de 7,3 hectares, représentée en rouge sur la carte ci-dessous, accueillera le projet de 
gfsnf!vscbjof!eǃvof!tvsgbdf!ef!5-7!ifdubsft-!sfqsˡtfouˡ!fo!noir.  

Mǃpckfdujg!qsjodjqbm!ef!dfuuf!ˡuvef!ftu!ef!certifier quǃvo!dibohfnfou de zonage est approprié et en cohésion 
avec le PLU, et que la proposition de projet de ferme urbaine peut apporter une plus-value au territoire. 

  

Source : Qmbo!ef!{pobhf!ev!QMV!eǃBwjpo 

Source : Qmbo!ef!{pobhf!ev!QMV!eǃBwjpo 

Mpdbmjtbujpo!ef!mb!dpnnvof!eǃBwjpo!- Source : IGN 
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1.2.2  MǃFWBMVBUJPO! FOWJSPOOFNFOUBMF! TUSBUF.
GIQUE 

Mǃbsujdmf!M411-7!ev!Dpef!ef!mǃVscbojtnf!joejrvf!opubnnfou!rvf!«!Vof!eˡdmbsbujpo!ef!qspkfu!qfvu!ˢusf!qsjtf!qbs!
décision conjointe d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales et de l'Etat.  

Lorsque l'action, l'opération d'aménagement ou le programme de construction est susceptible d'avoir des inci-
dences notables sur l'environnement, les dispositions nécessaires pour mettre en compatibilité les documents 
d'urbanisme ou pour adapter les règlements et servitudes mentionnés au deuxième alinéa font l'objet d'une 
évaluation environnementale, au sens de la directive 2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil, du 27 
juin 2001, relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement. » 

 

 

  



9 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATEGIQUE 0!EQNFD!EV!QMV!EǃBWJPO!0!QSPKFU!GFSNF!VSCBJOF 

 

 

2!NFUIPEPMPHJF! BQQMJRVFF! QPVS! MB!
SFBMJTBUJPO!EF!MǃFWBMVBUJPO 
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2.1 UNE EVALUATION QUI PREND EN COMPTE 
TROIS DIMENSIONS 
La dimension temporelle : 

Mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!ftu!vof!eˡnbsdif!ufnqpsfmmf/!Fmmf!tǃjotdsju!ebot!vof!bqqspdif!« durable » et se 
décline sur plusieurs horizons. 

Mǃˡwbmvbujpo!b!ˡuˡ!jouˡhsˡf!tout au long de la démarche de déclaration de projet, efqvjt!tb!qsftdsjqujpo!kvtrvǃ˘!
mb!gjo!ef!mb!qsˡtfouf!ˡuvef!qpvs!fo!ujsfs!vo!cjmbo/!Mǃˡwbmvbujpo!ftu!ˡhbmfnfou!dpnqptˡf!eǃvo!tvjwj!fowjspoof.
nfoubm!rvj!efwsb!ˢusf!njt!fo!qmbdf!qpvs!fo!tvjwsf!mb!njtf!fo!Òvwsf/ 

Considérant, les études menées dans le cadre du projet, cette démarche a débuté antérieurement au démar-
sbhf!ef!mb!qspdˡevsf!eǃvscbojtnf/ 

Chaque étaqf!ef!mǃˡwbmvbujpo!tǃftu!opvssjf ef!mǃˡubqf!qsˡdˡefouf!fu!b!bmjnfouˡ!mǃˡubqf!tvjwbouf/!Fmmf!dpotujuvf!
donc une démarche itérative. 

Mb!eˡnbsdif!eǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!tf!wfvu!epod!progressive mais également prospective. 

 

Source : Commissariat général au développement durable - décembre 2011 

Pour chaque thématique, sont présentées les tendances passées dont on envisagera le prolongement, et les 
qpmjujrvft-!qsphsbnnft!pv!bdujpot!njt!fo!Òvwsf!fu!rvj!tpou!tvtdfqujcmft!eǃjogmˡdijs!dft!ufoebodft/ 
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La dimension spatiale :  

Mf!qˡsjnˠusf!eǃˡuvef!tfswbou!ef!tvqqpsu!˘!vof!ˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!qfvu!wbsjfs!tfmpo!mft!uiˡnbujrvft!
environnementales abordées. Cependant, au regard de la nature de la procédure, le périmètre premier corres-
pond aux parcelles destinées à accueillir le projet de ferme urbaine entrainant les modifications règlemen-
taires sur son emprise et à proximité immédiate. 

Comme indiqué précédemment, la compréhension et la prise en compte de certaines questions nécessitent de 
sfhbsefs!vo!qˡsjnˠusf!qmvt!mbshf!rvf!dfmvj!ev!tjuf!gbjtbou!mǃpckfu!ef!mb!qspdˡevsf!pv!bmpst!ev!epdvnfou!
eǃvscbojtnf!dpodfsoˡ/! 

Dfmb!qfsnfu!tj!cftpjo!eǃbobmztfs!mft!jodjefodft!eft!npejgjdbujpot!bqqpsuˡft!qbs!mb!qspdˡevsf-!opo!tfvmfnfou!
tvs!tpo!tusjdu!qˡsjnˠusf-!nbjt!ˡhbmfnfou!tvs!mft!ufssjupjsft!mjnjuspqift/!Dfdj!ftu!eǃbvubou!qmvt!jnqpsubou!ebot!mf!
dbesf!ef!df!qspkfu!qvjtrvǃjm!ftu!tjuvˡ en limite communale. 

Mǃfowjspoofnfou!of!gpodujpoobou!pbt!fo!wbtf!dmpt/!Jm!ftu!gbju!eǃjoopncsbcmft!joufssfmbujpot!oˡdfttjubou!vof!
bobmztf!hmpcbmf/!Dǃftu!opubnnfou!mf!dbt!qpvs!mǃbobmztf!eft!jodjefodft!Obuvsb!3111!oˡdfttjubou!vof!bqqspdif!
des sites se trouvant dans un périmètre de 20 km. 

 

La dimension transversale : 

Dfuuf!ˡwbmvbujpo!ftu!usbotwfstbmf!qpvs!ufojs!dpnquf!eft!fggfut!ejsfdut!fu!joejsfdut!ef!mǃˡwpmvujpo!ev!epdvnfou!
eǃvscbojtnf!fu!qpvs!bttvsfs!vof!hftujpo!hmpcbmf!ef!mǃˡwpmvujpo!ef!mǃfowjspoofnfou/ 

En effet, certaines évolutions peuvent avoir des effets bénéfiques au regard de certaines thématiques et en 
nˢnf!ufnqt!hˡoˡsfs!eft!jodjefodft!ofvusft!pv!oˡhbujwft!tvs!eǃbvusft/!Dfuuf!wjtjpo!dspjtˡf!qfsnfu!eǃˢusf!
ebot!vof!eˡnbsdif!ef!cjmbo!fowjspoofnfoubm!epou!mb!wjtjpo!oǃftu!qbt!vojwprvf!nbjt!ujfou!dpnquf!eft!mjfot!
entre les différentes composantes environnementales. Ces liens peuvent être directs ou indirects dès lors 
rvǃvof!nˢnf!dpnqptbouf!fowjspoofnfoubmf!sfnqmjf!qmvtjfvst!bnˡojuˡt!pv!ftu!qpufoujfmmfnfou!wvmoˡsbcmft!˘!
qmvtjfvst!gbdufvst!eǃbmuˡsbujpo/ 

Fo!pvusf-!mft!mjfot!ejsfdut!fu!joejsfdut!tǃbqqsˡdjfou!
aussi en fonction des rapports fonctionnels poten-
tiels ou existants entre différents espaces et mi-
lieux environnementaux. Par exemple, la préserva-
ujpo!ef!mǃjouˡhsjuˡ!ef!njmjfvy!sjdift!bv!qmbo!ˡdpmp.
gique ne dépendra pas seulement de la maîtrise de 
mǃvscbojtbujpo!tvs!mf!tjuf!nˢnf-!nbjt!bvttj!bvupvs!
de lui et sur les espaces périphériques qui lui sont 
nécessaires pour fonctionner. 

 

 

Source : Commissariat général au développement durable - 

décembre 2011 
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2.2 ANALYSE DES INCIDENCES NOTABLES 
PREVISIBLES 
La méthodologie employée confronte ensuite, les modifications apportées au document au regard des enjeux 
fowjspoofnfoubvy!ev!ufssjupjsf!bgjo!eǃbobmztfs!mft!jodjefodft!opubcmft!qsˡwjtjcmft!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!ef!mb!
npejgjdbujpo!tvs!mǃfowjspoofnfou/ 

Mft!«!jodjefodft!opubcmft!º!pou!ˡuˡ!bqqsˡdjˡft!bv!sfhbse!eft!dsjuˠsft!eˡgjojt!qbs!mǃboofyf!3!ef!mb!ejsfdujwf!
31120530DF!ev!Qbsmfnfou!fvspqˡfo!fu!ev!Dpotfjm!ev!38!kvjo!3112!sfmbujwf!˘!mǃˡwbmvbujpo!eft!jodjefodft!ef!
dfsubjot!qmbot!fu!qsphsbnnft!tvs!mǃfowjspoofnfou!; 

Critères concernant les caractéristiques des plans et programmes, notamment : 

¶ la mesure dans laquelle le plan ou programme concerné définit un cadre pour d'autres projets ou acti-

vités, en ce qui concerne la localisation, la nature, la taille et les conditions de fonctionnement ou par 

une allocation de ressources, 

¶ la mesure dans laquelle un plan ou un programme influence d'autres plans ou programmes, y compris 

ceux qui font partie d'un ensemble hiérarchisé, 

¶ l'adéquation entre le plan ou le programme et l'intégration des considérations environnementales, en 

vue, notamment de promouvoir un développement durable, 

¶ les problèmes environnementaux liés au plan ou au programme, 

¶ m(beˡrvbujpo!fousf!mf!qmbo!pv!mf!qsphsbnnf!fu!mb!njtf!fo!Òvwsf!ef!mb!mˡhjtmbujpo!dpnnvobvubjsf!sfmb.

tive à l'environnement (par exemple les plans et programmes touchant à la gestion des déchets et à la 

protection de l'eau).  

Critères concernant les caractéristiques des incidences et de la zone susceptible d'être touchée, notamment : 

¶ la probabilité, la durée, la fréquence et le caractère réversible des incidences, 

¶ le caractère cumulatif des incidences, 

¶ la nature transfrontière des incidences, 

¶ les risques pour la santé humaine ou pour l'environnement (à cause d'accidents, par exemple), 

¶ la magnitude et l'étendue spatiale géographique des incidences (zone géographique et taille de la po-

pulation susceptible d'être touchée), 

¶ la valeur et la vulnérabilité de la zone susceptible d'être touchée, en raison : 

o de caractéristiques naturelles ou d'un patrimoine culturel particuliers, 

o d'un dépassement des normes de qualité environnementales ou des valeurs limite, 

o de l'exploitation intensive des sols, 

¶ les incidences pour des zones ou des paysages jouissant d'un statut de protection reconnu au niveau 

national, communautaire ou international. 
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À la suite de mǃjefoujgjdbujpo!eft!jnqbdut!fu!eft!nftvsft!dpnqfotbupjsft-!mǃjnqbdu!tfsb!rvbmjgjˡ!tfmpo!mb!hsjmmf!
suivante :  

Eˡufsnjobujpo!ef!mǃjnqbdu 

Qptjujg-!gpsu!bwfd!vo!jnqbdu!hˡoˡsbmjtˡ!˘!mǃˡdifmmf!ev!qˡsjnˠusf!foujfs 

Positif, faible et ayant un impact localisé 

Neutre du point de vue de l'environnement ou non concerné 

Négatif, faible, légère détérioration 

Négatif, fort, détérioration importante et spatialement étendu 

 

2.3 LES PVUJMT!EǃBDDPNQBHOFNFOU 
Mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!fyqmjdjuf!mft!nftvsft!qsjtft!)tj!fmmft!fyjtufou*!qbs!mf!epdvnfou!qpvs!ˡwjufs-!sˡ.
duire ou compenser les incidences environnementales négatives, mais aussi pour améliorer la situation envi-
spoofnfoubmf!bv!sfhbse!ef!mǃˡwpmvujpo!ufoebodjfmmf!˘!mǃÒvwsf/! 

Bv!sfhbse!eft!jodjefodft!opubcmft!qsˡwjtjcmft!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!qmbo-!eft!nftvsft!eǃbuuˡovbujpo!qfvwfou!
être proposées.  

 

2.4 LES INDICATEURS DE SUIVI DE LA MISE EN 
ÑVWSF!EV!QMV 
Mf!tvjwj!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!eǃvo!epdvnfou!eǃvscbojtnf!oˡdfttjuf!eǃpshbojtfs!eft!joejdbufvst!qfsnfuubou!
eǃjefoujgjfs-!fo!gpodujpo!eft!fggfut!ev!qmbo-!mǃˡwpmvujpo!gvuvsf!ev!ufssjupjsf/!Jm!tǃbhju-!fo!rvfmrvf!tpsuf-!ef!sˡbmjtfs!
vo!cbmjtbhf-!fo!dpiˡsfodf!bwfd!mft!fokfvy!fu!mft!jodjefodft!ˡwbmvˡft!bv!qsˡbmbcmf-!eft!npebmjuˡt!eǃbobmztf!fu!
eǃpctfswbujpo!ev!eˡwfmpqqfnfou!ev!ufssjupjsf/!Dfdj!qfsnfu!eǃˡwbmvfs!fotvjuf!mft!jnqmjdbujpot!ef!mb!njtf!fo!
Òvwsf!ef!mb!qspdˡevsf!tvs!mf!ufssjupjsf!fu!fo!qbsujdvmjfs!tvs!tft!dpnqptbouft!fowjspoofnfoubmft/ 

Cette démarche est analogue à un plan de gestion exprimant la traçabilité des objectifs, des actions et des 
effets à attendre. 

Suivre ainsi le projet suppose des indicateurs à la fois organisés et qui entretiennent un rapport de causalité la 
qmvt!ejsfduf!qpttjcmf!bwfd!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!epdvnfou/ 

Jm!tǃbhju!eǃvujmjtfs!eft!joejdbufvst!pqˡsbujpoofmt!fu!fggjdjfout!; 

¶ qui peuvent être vérifiables dans les faits, 

¶ rvj!pou!vof!dpiˡsfodf!eǃˡdifmmf!bebquˡf!˘!mb!qspdˡevsf!fu!˘!tpo!bqqmjdbujpo- 

¶ rvj!tf!gpoefou!tvs!eft!mjfot!ubohjcmft!fousf!mft!dbvtft!fu!mft!fggfut!bv!sfhbse!ef!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!

schéma et de son projet. 

 

Ceci conduira donc à devoir considérer conjointement un nouvel état existant tout en considérant des ten-
ebodft!˘!mǃÒvwsf!fu!eft!bdujpot!qbttˡft-!opubnnfou!mǃfotfncmf!eft!évolutions apportées au document de-
puis son approbation.  
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3!QSFTFOUBUJPO!EV!TJUF!FU!EV!QSPKFU 
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3.1 PRESENTATION DU SITE  

3.1.1  UNE FERME URBAINE POUR RENOVER LE QUAR-
TIER RÉPUBLIQUE  

Mf!tjuf!eǃjnqmboubujpo!ef!mb!gvuvsf!gfsnf!vscbjof!tf!tjuvf!bv!Sve!eǃBwjpo-!ebot!mf!rvbsujfs!ef!Mb!Sˡqv.
blique. La commune a pour souhait de lui epoofs!vo!opvwfbv!tpvggmf!ebot!mǃpckfdujg!ef!mf!sfoesf!qmvt!buusbdujg!
fu!qmbjtbou!˘!ibcjufs/!Bvttj-!mf!cvu!ftu!ef!sˡbmjtfs!df!qspkfu!qpvs!mǃbttpdjbujpo!eft!Bohft!Hbsejot!rvj!Òvwsf!qpvs!
mǃjotfsujpo!tpdjbmf!fu!mf!eˡwfmpqqfnfou!ef!opvwfmmft!qsbujrvft!mjˡft!˘!mǃbmjnfoubujpo/ 

Mf!ufssbjo!sfufov!tf!uspvwf!fo!hsboef!qbsujf!tvs!eft!qbsdfmmft!bhsjdpmft-!˘!qspyjnjuˡ!ef!kbsejot!qbsubhˡt-!eǃvo!
terrain de foot et du bois de La République. La départementale D40 reliant Avion et Vitry-en-Artois le longe au 
Sud et la nationale N17.  

Mǃfnqsjtf!ev!qspkfu!eǃbnˡobhfnfou!ef!mb!gfsnf sera étendue sur 4,6 hectares du côté Ouest de la zone, ac-
tuellement classée NL au PLU. 

 

 
En effet, la zone concernée par le projet a tou-
kpvst! ˡuˡ! obuvsfmmf! fu! oǃb! dpoov! rvf! usˠt! qfv!
eǃbsujgjdjbmjtbujpo!bv!gjm!ev!ufnqt/ 

Dans les années 1950, seules des prairies, des 
champs et des routes communales étaient pré-
tfouft/!Mb!dpnnvof!eǃBwjpo!ˡubju!usˠt!qfv!eˡwf.
loppée. 

 

 

Au début des années 2000, des habitations sont 
désormais installées bv!Opse!ef!mb!{pof!eǃˡuvef 
et une route départementale est implantée au 
Sud. 

Les parcelles concernées sont alors végétalisées 
et cultivées. 

 

 

Fo!mǃftqbdf!ef!efvy!eˡdfoojft-!mb!{pof!b!fodpsf!
évolué ;!bvkpvseǃivj-!mǃftqbdf!vscbojtˡ!bv!Opse!
tǃftu!bhsboeju!fu!vo!spoe-point a été implanté au 
Sud.  

Les parcelles sont désormais toutes de nature 
agricole, à mǃfydfqujpo de jardins partagés et eǃun 
terrain de foot jnqmbouˡt!˘!mǃEst. 

Source : IGN Remonter le temps 
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3.1.2  UN SITE NATUREL ET PRÉDOMINÉ PAR 
MǃBHSJDVMUVSF 

Fo!fggfu-!mǃfnqsjtf!ev!qspkfu!eǃbnˡobhfnfou!tf!uspvwf!nbkpsjubjsfnfou!tvs!eft!qbsdfmmft!brables et ac-
tuellement cultivées. 

Eǃbqsˠt!mf!efsojfs!SQH!)sfhjtusf!qbsdfmmbjsf!hsbqijrvf*!fo!ebuf!ef!mǃJHO-!sur les parcelles concernées se trouve 
du cmˡ!ufoesf!eǃijwfs et des jachères de 6 ans ou plus avec intérêt écologique. 

 

 

 

 

Les pourtours du site et la présence du bois de La République ̆ !mǃFtu!ev!ufssbjo est propice à une biodiversité 
locale intéressante. Les jardins partagés peuvent également attirer une certaine faune et flore. 

Cependant, les parcelles agricoles en elles-mêmes ne représentent pas un réservoir de faune et de flore re-
marquables <!mft!qsbujrvft!fggfduvˡft!ebot!mft!dvmuvsft!qfvwfou!eǃbjmmfvst!bmuˡsfs!la présence de certaines es-
pèces.  

Le projet étant à vocation agricole, malgré mf!cftpjo!eǃjnqmboufs!vn local pour les employés de la ferme urbaine 
et donc de construire sur le terrain-!mǃjnqbdu!tfsb!npjoesf!par rapport à la nature actuelle de la zone car une 
majorité de terres sera toujours cultivée. 

  

Source : Géoportail, RPG IGN 
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3.1.3  EMPRISE DU PROJET 

Mǃfnqsjte stricte du projet de ferme urbaine représente une surface de 4,6 hectares sur la commune 
eǃBwjpo/ Les parcelles concernées sont au nombre de 14. 

En tenant compte des parcelles qui intersectent mf!qˡsjnˠusf!eǃˡuvef, elles sont au nombre de 30 pour une 
surface de 7,3 hectares. 

 

Mǃpqˡsbujpo!eǃbnˡobhfnfou!stricte concerne les parcelles suivantes : 

N° de parcelle Surface 

AZ 345 1,62 ha 

AZ 346 0,22 ha 

AZ 349 0,38 ha 

AZ 350 0,04 ha 

AZ 338 0,02 ha 

AZ 340 0,01 ha 

AZ 341 0,13 ha 

AX 411 0,83 ha 

AX 424 0,06 ha 

AX 426 0,18 ha 

AX 428 0,01 ha 

AX 432 0,2 ha 

AX 435 0,25 ha 

AX 628 0,65 ha 

TOTAL = 4,6 hectares 
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Mb!dbsuf!tvjwbouf!qsˡtfouf!hsbqijrvfnfou!mǃˡubu!qbsdfmmbjsf!ef!mǃfnqsjtf!ev!qspkfu : 
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3.2 OBJECTIFS DU PROJET 

3.2.1  UN PROJET AVANTAGEUX POUR LA COMMUNE 
EǃBWJPO 

Mf!qspkfu!dpotjtuf!˘!dpotusvjsf!vof!gfsnf!fu!˘!z!eˡwfmpqqfs!mǃbhsjdvmuvsf!vscbjof/!Qpvs!sbqqfm-!mb!tvqfs.
ficie totale est de 4.6 hectares. Ce dernier a pour vocation de créer un modèle économique original pour le 
bien-vivre alimentaire, associant de nombreuses activités liées entre insertion sociale, nature et maraîchage. 

Concrètement, les objectifs de ce projet sont : 

o Ef!epoofs!vo!opvwfbv!tpvggmf!eǃbuusbdujwjuˡ!bv!rvbsujfs!ef!Mb!Sˡqvcmjrvf eǃBwjpo, 
 

o Ef!sfoesf!mǃftqbdf!evsbcmf!fu!qmbjtbou!˘!ibcjufs-! 
 

o Ef!dsˡfs!vo!pvujm!joopwbou!eǃjnqmjdbujpo!eft!Bwjpoobjt-! 
 

o Eǃbqqpsufs!vo!opvwfm!ftqbdf!ef!tpvujfo!qpvs!mǃbttpdjbujpo!eft!Bohft!Hbsejot- 
 

o Eǃjnqmboufs!vo!ejtqptjujg!local de montée en compétence sur la transition alimentaire biologique, 
 

o Eǃbqqpsufs!vof!opvwfmmf!bdujwjuˡ!ef!qspevdujpo!bebquˡf!˘!mb!dpnnvof!tpvt!gpsnf!ef!kbsejo!ef!Dp.
cagne qui est une coopérative maraichère, 
 

o De créer df!mǃemploi inclusif. 

 

De plus, par la volonté de la commune de répondre au programme NPRU, cela permettrait au quartier de 
tǃpvwsjs!˘!eǃbvusft!bdujwjuˡt!ef!nˢnf!fowfshvsf!fu!de promouvoir les transitions énergétique et écologique qui, 
ef!opt!kpvst-!tpou!eft!uiˡnbujrvft!fttfoujfmmft!ebot!mǃbnˡobhfnfou!ev!ufssjupjsf/! 

Par ailleurs lǃjnqmboubujpo!eǃvo!ufm!ˡrvjqfnfou!tvs!df!ufssbjo!jnqmjrvf!vof!sˡwjtjpo!ev!QMV : cet espace, actuel-
lement classé comme zone naturelle destinée aux loisirs, doit être reclassée en zone agricole afin de corres-
qpoesf!˘!tpo!bdujwjuˡ!qsjodjqbmf!fu!eǃˢusf!dpnqbujcmf!bwfd!mft!epdvnfout!eǃvscbojtnf!eǃBwjpo/!Vo!dibohfnfou!
comme celui-ci peut apporter une plus-value à cet espace car une telle zone agricole ne dégraderait pas la 
biodiversité présente, voir la renforcerait, et pourrait également donner un nouvel élan au quartier en termes 
eǃˡdpopnjf!fu!ef!cohésion sociale. La présente étude a pour objectif de démontrer ces propos mais aussi 
eǃbggjsnfs rvǃvo!ufm!dibohfnfou!ef!{pobhf!ftu!cohérent avec le PLU en vigueur. 
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3.2.2  DÉTAILS DU PROJET 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ʒ Accessibilité 

Mǃbddˠt!˘!mb!gfsnf!vscbjof!efqvjt!mf!epnbjof!qvcmjd!tǃfggfduvfsb!qsjodjqbmfnfou!qbs!mf!Opse!ev!tjuf-!˘!qbsujs!
des rues Marat et Robespierre. Celui-ci sera dédié aux véhicules particuliers et aux salariés. Une aire destinée 
bvy!nboÒvwsft!ef!wˡijdvmft!mˡhfst!b!ˡuˡ!qfotˡf!efqvjt!dft!bddˠt-!bjotj!rvǃvof!epv{bjof!ef!qmbdft/ 

Un second accès est prévu au Sud du projet, depuis la départementale D40, consacré aux camions et à divers 
engins conséquents. Vof!bjsf!ftu!ˡhbmfnfou!qsˡwvf!qpvs!mft!nboÒvwsft!bjotj!rvf!qpvs!mf!dibshfnfou-
déchargement. 

Les déplacements au sein du site, notamment entre les différentes zones agricoles, sont destinés à être effec-
tués grâce aux modes doux, notamment à pied. Aucune création ef!wpjsjf!oǃftu!qsˡwvf/!Eft!difnjofnfout!
bhsjdpmft!of!oˡdfttjubou!qbt!eǃbsujgjdjbmjtbujpo!qbsujdvmjˠsf!tfspou!obuvsfmmfnfou!dsˡˡt/ 

 

Ʒ Locaux et équipements 

B!qbsujs!ef!mǃbddˠt!bv!Opse!ev!tjuf-!mf!qvcmjd!fo!jotfsujpo!fu!mft!tbmbsjˡt!bvspou!vo!c˚ujnfou!˘!ejtqptjujpo!
bgjo!eǃˢusf!gpsnˡt-!ef!qsfoesf!mfvs!qbvtf-!fu!eǃbwpjs!bddˠt!˘!eft!wftujbjsft!fu!bvy!cvsfbvy! 

ef!mǃbenjojtusbujpo/!Ebot!df!nˢnf!c˚ujnfou!tfspou!qsˡtfout!vo!mpdbm!ufdiojrvf-!eft!dibncsft!gspjeft-!eft!
caisses, un atelier de lavage de légumes, un atelier de conditionnement, un hangar et des stockages de maté-
riel. La totalité des activités hors maraîchage se fera dans cet unique bâtiment, permettant de ne pas trop arti-
ficialiser les terres agricoles. 

N 

Plan masse du projet ƿ F.Lacoste 

N 
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B!mǃFtu!ev!tjuf-!pˮ!tf!uspvwfou!mft!bodjfot!kbsejot!qbsubhˡt-!vof!cfshfsjf!tfsb!jotubmmˡf-!mf!cvu!ˡubou!eǃbwpjs!vo!
mjfv!eftujoˡ!bvy!dbqsjot!rvj!tǃpddvqfspou!eft!{poft!eǃˡdpq˚uvsbhf/ 

Ebot!vo!tpvdj!eǃbhsjdvmuvsf!ˡdp-sftqpotbcmf-!mf!tztuˠnf!eǃjssjhbujpo!eft!dvmuvsft!b!ˡuˡ!qfotˡ!bgjo!eǃˡwjufs!mf!
hbtqjmmbhf!eǃfbv!fu!ef!qfsnfuusf!ef!of!qbt!fo!nborvfs!upvu!bv!mpoh!ef!mǃbooˡf : une cuve de 1000m3 sera 
installée au Sud du site et récupérera les eaux de pluies recueillies sur les toits des serres et des locaux. Éga-
mfnfou-!vo!gpsbhf!tfsb!dsˡˡ!˘!qspyjnjuˡ!ef!mb!dvwf!bgjo!ef!dpnqmˡufs!mf!tupdl!eǃfbv-!upvu!dfmb!fo!wfjmmbou!˘!of!
qbt!bmuˡsfs!mf!tpm!fu!eǃˡwfouvfmmft!jotubmmbujpot!tpvufssbjoft!qsˡfyjtubouft/ Mǃvujmjtbujpo!qsjodjqbmf!ef!dfuuf!fbv!
se fera en goutte-à-goutte, le maraichage nécessitant un arrosage très régulier tout en évitant de la surcon-
sommation. 

 

Ʒ Maraîchage et espaces verts 

A terme, ce sont trois sortes de maraîchage qui seront développées au sein de la ferme urbaine : une zone 
de maraîchage sur sol vivant, une zone de maraîchage agroforestier et du maraîchage sous serres. Mǃpckfdujg!
qsjodjqbm!ftu!ef!qsˡtfswfs!mb!rvbmjuˡ!eft!tpmt!fu!ef!mǃfbv!qsˡtfout!tvs!mf!tjuf-!bjotj!rvf!ef!sfogpsdfs!mf!qpufoujfm!
ˡdpmphjrvf!fu!eǃbddvfjmmjs!ef!mb!cjpejwfstjuˡ/ 

B!mǃPvftu!ev!tjuf!tfsb!fyqˡsjnfouˡ!ev!nbsb˦dibhf!bhspgpsftujfs!tvs!vof!tvsgbdf!eǃfowjspo!2!ifdubsf/!Dfu!bhsp.
système est destiné à cultiver en associant arbres et cultures classiques au sol. Les objectifs sont de récolter 
˘!mb!gpjt!eft!gsvjut!fu!eft!mˡhvnft-!eǃpncsbhfs!dfsubjoft!dvmuvsft!rvj!of!oˡdfttjufou!qbt!gpsdˡnfou!ev!qmfjo-
tpmfjm!fu!eǃbuujsfs!ef!mb!cjpejwfstjuˡ!bgjo!ef!mb!qsˡtfswfs-!ef!mb!sfogpsdfs!fu!ef!qspgjufs!ef!mfvst!tfswjdft!ˡdptztuˡ.
njrvft/!Fogjo-!mb!qsˡtfodf!eǃbscsft!fu!ef!opncsfvtft!ftqˠdft!wˡhˡubmft!qfsnfuufou!ef!sfoesf!mft!ufssft!qmvt!
gfsujmft-!ef!sˡhvmfs!mb!ejtqfstjpo!eǃftqˠdft!sbwbhfvtft!fu!eǃˡwjufs!mb!qspqbhbujpo!ef!dfsubjoft!nbmbejft/ 

Bv!dfousf!ev!tjuf!tfspou!jotubmmˡft!efvy!tfssft-!dibdvof!eǃvof!tvsgbdf!eǃfowjspo!0,25 hectare. La présence de 
tfssft!qfsnfuusb!ebot!vo!qsfnjfs!ufnqt!ef!sˡdpmufs!ef!mǃfbv!ef!qmvjf!qpvs!bmjnfoufs!mf!tupdlbhf!eǃfbv!jouspevju!
ci-dessus, celui-dj!ˡubou!qmbdˡ!˘!hsboef!qspyjnjuˡ!eft!tfssft/!Ebot!vo!tfdpoe!ufnqt-!mǃpckfdujg!tfsb!ef!dvmujwfs!
des espèces dont le besoin en chaleur doit être régulé, tout cela en pleine-terre ; selon la temporalité, il peut 
tǃbhjs!ef!qsjnfvst!fo!eˡcvu!ef!tbjtpo-!ef!mˡhvnft!eǃˡuˡ!fu!ef!mˡhvnft!eǃijwfs/! 

Fyusbju!ev!qmbo!eǃbnˡobhfnfou!ƿ F.Lacoste 

N 
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Qvjt!˘!mǃFtu!ev!qspkfu!tfsb!jnqmbouˡf!vof!{pof!ef!nbsb˦dibhf!sur tpm!wjwbou!eǃfowjspo!1-8!ifdubsf/!Ce modèle 
bhsjdpmf!ftu!usˠt!sˡdfou!fu!dpotjtuf!˘!bebqufs!mft!dvmuvsft!˘!mǃˡubu!rvbmjubujg!eft!tpmt!bgjo!ef!mft!sfgfsujmjtfs-!ef!of!
qbt!mft!qpmmvfs!fu!ef!mjnjufs!mf!sfmbshbhf!ef!dbscpof!ebot!mǃbjs!rvj!sftuf!bmpst!ebot!mft!ufssft/!Qpvs!df!gbjsf-!mf!
mbcpvsbhf!eft!tpmt!ftu!mjnjuˡ!fu!mǃbqqpsu!fo!ovusjnfout!fu!fo!nbujˠsft!pshbojrvft!ftu!bddsv/!Mǃpckfdujg!qsjodjqbm!
de cette méthode est de lutter contre de changement climatique et de garde une terre la plus pure possible. 

Au-efm˘!ev!nbsb˦dibhf!bmufsobujg!fu!ebot!mǃpckfdujg!ef!mjnjufs!mǃbsujgjdjbmjtbujpo!eft!tpmt-!qsbujrvfnfou!upvuft!mft!
terres non-dvmujwˡft!pv!ˡrvjqˡft!tpou!˘!eftujobujpo!ef!mǃˡdpq˚uvsbhf : cette méthode consiste à entretenir des 
ftqbdft!wfsut!˘!mǃbjef!ef!hspvqft!eǃbojnbvy-!tpvwfou!eft!dbqsjot-!bgjo!ef!of!qbt!vujmjtfs!eǃfohjot!pv!ef!qsp.
evjut!qpmmvbout!qpvs!gbvdifs!fu!eˡcspvttbjmmfs/!Dfmb!qfsnfuusb!˘!mb!gpjt!ef!mjnjufs!mǃfousfujfo!eft!ftqbdft!opo-
dvmujwˡt!qbs!mft!tbmbsjˡt!fu!eǃjouˡhsfs!ef!mb!gbvof!tvs!mf!tjuf!ef!mb!gfsnf!vscbjof/!B!opufs!rvf!dfsubjot!ftqbdft!
tfspou!hbseˡt!˘!mǃˡubu!tbvwbhf!bgjo!ef!mbjttfs!qmbdf!bvy!qpmmjojtbufvst!rvj!qfvwfou!bmpst!sfoesf!eft!tfswjdft!
écosystémiques en faveur des cultures. 

 

Ʒ Limites du site 

Mft!qpvsupvst!ev!tjuf!tpou!eǃpsft-et-eˡk˘!dpnqptˡt!eǃvof!tusbuf!bscvtujwf-!opubnnfou!bv!Tve!upvu!bv!mpoh!
de la D40, mais également de haies du côté Nord, à la limite des habitations. Cette végétation sert à détourer 
naturellement le site tout en permettant de le couper du milieu urbain.  

Ces arbres et ces haies seront conservés dans le cadre du projet de ferme urbaine, il est par ailleurs question 
de les enrichir grâce à des arbustes nourriciers en faveur de la faune sauve, tels que des églantiers, du sureau 
et des pruneliers.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ʒ Éclairage 

Bvdvo!ˡdmbjsbhf!ef!ovju!oǃftu!qsˡwv!sur la totalité du site mais seulement aux abords des locaux et équi-
pements afin de ne pas impacter le milieu naturel et notamment la faune (les chiroptères). 

 

  

Arbres et haies présentes au Nord et au Sud du site ƿ Source : Google Street View 
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4!FUBU!JOJUJBM!EF!MǃFOWJSPOOFNFOU  



24 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATEGIQUE 0!EQNFD!EV!QMV!EǃBWJPO!0!QSPKFU!GFSNF!VSCBJOF 

 

4.1 LE MILIEU PHYSIQUE  

4.1.1  TOPOGRAPHIE 

Mb!{pof!eǃjnqmboubujpo!du projet de ferme urbaine ftu!tjuvˡf!tvs!mb!dpnnvof!eǃBwjpo dans le dépar-
tement du Pas-de-Calais, au Sud-Ftu!ef!mb!Dpnnvobvuˡ!eǃBhhmpnˡsbujpo!ef!Mfot-Liévin (CALL). Elle est située 
bv!qjfe!eft!dpmmjoft!ef!mǃBsupjt dans la Plaine de Flandre, plus précisément dans la Plaine crayeuse de Gohelle, 
où les altitudes sont relativement faibles et sont en moyenne de 45m. Du Nord au Sud de la commune, 
mǃbmujuvef!wbsjf!ef!21!˘!76n!bwfd!rvfmrvft!qfouft!nbsrvˡft!bv!Tve!ev!ufssjupjsf!evft!bvy!ufssjmt/ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Topographie et profil altimétrique de la zone du projet ƿ Source : Géoportail, Topographic Map 
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Mb!upqphsbqijf!tvs!mf!qˡsjnˠusf!ev!qspkfu-!mpdbmjtˡ!bv!Tve!ef!mb!dpnnvof!eǃBwjpo-!wbsjf!mˡhˠsfnfou!ev!Opse!bv!
Tve-!bwfd!vof!bnqmjuvef!eǃfowjspo!5n!;!˘!qbsujs!ev!Opse-Pvftu-!mǃbmujuvef!ftu!ef!58-6n-!qvjt!buufjou!59-3n!bv!
centre de la zone avant de tǃbbaisser à 44m au Sud-Est.  

Mb!upqphsbqijf!ev!tjuf!ftu!sfmbujwfnfou!qmbof-!bvdvo!fokfv!qbsujdvmjfs!oǃftu!˘!tjhobmfs dans le cadre du pro-
jet de ferme urbaine. 

4.1.2  GEOLOGIE 

Bv!espju!ef!mb!{pof-!eǃbqsˠt!mft!epooˡft!ef!mb!dbsuf!hˡpmphjrvf!ef!mb!sˡhjpo!)dbsuf!o¯38!ev!BRGM au 1/50 
000ème) complétées par des coupes géologiques et différents sondages, la succession géologique rencon-
trée peut être décrite comme suit : 

Á des remblais de nature hétérogène (briques, graviers, limons argileux) sur une épaisseur de 0,3 à 2 
nˠusft-!mǃfotfncmf!ev!tjuf!bzbou!ˡuˡ!sˡhvmjˠsfnfou!sfnbojˡ!< 

Á les limons quaternaires, constitués de silts sableux ou de silts argileux, pouvant atteindre une épais-
seur de 2,5 à 6 m ; 

Á la formation tertiaire des Argiles de Louvil : elle est susceptible de correspondre aux silts argileux, de 
ufjouf!hsjt˚usf!˘!wfse˚usf-!sfodpousˡt!ebot!mǃfotfncmf!eft!gpsbhft!kvtrvǃ˘!vof!qspgpoefvs!ef!7!˘!23!n!
; 

Á la Craie blanche du Sénonien (Crétacé, Secondaire), surmontant la Craie grise du Turonien supérieure 
rencontrée entre 60 à 70 m de profondeur. La profondeur du toit de la Craie au droit du site, comprise 
entre 6 et 12 m, est très variable, en lien probable avec un réseau de fractures à rejet vertical métrique 
et une topographie également variable (altitude comprise entre 3 et 34 m NGF environ) ; 

Á Au-delà de 80 m de profondeur apparaissent les marnes du Turonien moyen appelées « dièves », 
eǃfowjspo!41!n!eǃˡqbjttfvs-!rvj!tf!qsˡtfoufou!tpvt!mb!gpsnf!eǃvof!nbsof!ufoesf-!qmbtujrvf!ef!dpvmfvs!
bleuâtre à gris clair, puis les marnes du Turonien inférieur plastiques et verdâtres. 

Les sous-sols des Hauts-de-France sont dpnqptˡt!fo!hsboef!nbkpsjuˡ!ef!tbcmft!fu!eǃbshjmft!eˡqptˡt!bv!dpvst!
ef!mǃˠsf!ufsujbjsf!bv!Opse-!ef!mjnpot!ebot!mft!qmbjoft!fu!ef!eˡq˫ut!bmmvwjbvy!ev!d˫uˡ!Ftu/!Ebot!mf!Qbt-de-
Calais, la craie est la strate géologique principale. 

Ces différentes caractéristiques géologiques expliquent les utilisations anciennes et actuelles des espaces 
régionaux : les veines carbonifères, présentes dans les plaines entre le Nord et le Pas-de-Calais, ont beaucoup 
bqqpsuˡ!˘!mǃˠsf!njojˠsf ; le Sud de la région, constitué en large partie de limons, et donc de terres fertiles, 
ˡubjfou!fu!tpou!fodpsf!bvkpvseǃivj!wjwfnfou!vujmjtˡft!qpvs!mǃbhsjdvmuvsf/! 
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Les sous-sols situés à Avion sont majoritairement constitués de craie blanche et de limons superficiels. Des 
bshjmft!tbcmfvtft-!eft!bmmvwjpot!sˡdfouft!fu!eft!tbcmft!eǃPtusjdpvsu!tpou!ˡhbmfnfou!qsˡtfout-!opubnnfou!bv!
Opse!˘!qspyjnjuˡ!ev!dpvst!eǃfbv!ef!mb!Tpvdif{/ 

Le périmètre du projet est implanté sur des sous-sols constitués majoritairement de craie blanche et de li-
mons. 

  

La géologie du territoire se caractérise par une formation classique composée de limons et de craie 
blanche. Fmmf!oǃjnqmjrvf!bvdvo!fokfv!qbsujdvmjfs!ebot!mf!dbesf!ef!df!qspkfu!rvj!oǃbvsb!qbt!eǃjnqbdu!oˡhbujg!
notable sur les sols.  

4.1.3  HYDROGEOLOGIE 

Ʒ Données régionales : 

La région des Hauts-de-France est implantée sur le bassin Artois-Picardie, qui possède une grande richesse en 
eau souterraine <!qmvt!ef!:1&!ef!mǃfbv!qpubcmf!ef!mb!sˡhjpo!ftu!qspevjuf!˘!qbsujs!ef ce bassin. Il se compose de 
4 grands aquifères : la nappe de la craie, la nappe des calcaires, la nappe du calcaire carbonifère et la nappe 
eft!tbcmft!ufsujbjsft/!Df!tpou!dfmmft!ev!dbmdbjsf!dbscpojgˠsf!fu!ef!mb!dsbjf!rvj!qspevjtfou!ef!mǃfbv!qpubcmf. 

Grâce à la Craie du Sénonien, regroupant le Coniacien ou encore le Turonien, étant peu profonde dans le sec-
teur, un sˡtfbv!ef!gjttvsbujpo!b!qv!tf!eˡwfmpqqfs/!Mf!nvs!ef!mǃbrvjgˠsf!dsbzfvy!ftu!dpotujuvˡ!qbs!eft!nbsoft-!
qui sont la base de la Craie sénonienne elle-nˢnf-!mpstrvf!mf!efhsˡ!ef!gjttvsbujpo!oǃftu!qbt!tvggjtbou!qpvs!
qfsnfuusf!mft!ˡdpvmfnfout!eǃfbv/!Mǃˡqbjttfvs!npzfoof!ef!mb!obqqf!tpvt!mb!wbmmˡf!ef!mb!Tdbsqf!ftu!eǃvof!wjoh.
taine de mètres selon la bibliographie. 

Eǃbqsˠt!mft!dbsuft!qjˡ{pnˡusjrvft!tdiˡnbujrvft!ev!CSHN!ˡubcmjft!fo!bwsjm-mai 2009 (période de hautes eaux) 
et en octobre-opwfncsf!311:!)qˡsjpef!ef!cbttft!fbvy*-!mǃˡdpvmfnfou!obuvsfm!ef!mb!obqqf!ef!mb!Dsbjf!tǃfggfduvf!
globalement vers le nord-ftu-!bwfd!vo!hsbejfou!izesbvmjrvf!hˡoˡsbm!npzfo!ef!1-26!˘!1-8!&/!Mǃˡdpvmfnfou!ef!mb!
nappe de la Craie est régulier et non perturbé par les vallées, sauf par la rivière de la Scarpe (drainage marqué). 
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La nappe de la Craie au sud-ouest de la zone ftu!mjcsf-!bmpst!rvǃfmmf!efwjfnt captive au nord-est de la zone, sous 
mf!sfdpvwsfnfou!eft!gpsnbujpot!ufsujbjsft!)Bshjmft!ef!Mpvwjm!fu!Tbcmft!eǃPtusjdpvsu*/ 

 

Ʒ Données locales : 

Le département du Pas-de-Dbmbjt!tf!uspvwf!˘!difwbm!tvs!21!nbttft!eǃfbv!tpvufssbjoft!rvj!tpou!nbkpsjubjsf.
ment crayeuses.  

Aux alentours de la CA LL, pˮ!tf!uspvwf!mb!dpnnvof!eǃBwjpo-!mft!obqqft!brvjgˠsft!tpou :  

o Mb!Dsbjf!ef!mǃBsupjt!fu!ef!mb!Wbmmˡf!ef!mb!Mzt (FRAG304), 
o La Craie de la Vallée de la Deûle (FRAG303), 
o La Craie des vallées de la Scarpe et de la Sensée (FRAG306), 
o Mft!Tbcmft!ev!Mboeˡojfo!eǃPsdijft (FRAG318), 
o Le Sables du Landénien des Flandres (FRAG314). 

Le projet de ferme urbaine, représenté en rouge sur la carte suivante, est implanté sur la Craie de la vallée de la 
Deûle. 

 

 

Ʒ Wvmoˡsbcjmjuˡ!eft!nbttft!eǃfbvy!tpvufssbjoft 

 Eǃvof!nbojˠsf!hmpcbmf-!eǃbqsˠt!mf!CSHN-!les eaux souterraines de la Craie de la Vallée de la Deûle 
(FRAG303) sont relativement stables malgré les sécheresses connues au fil des années dans la région. Ce-
qfoebou-!mfvs!wvmoˡsbcjmjuˡ!sftuf!˘!tvswfjmmfs!dbs!jm!tǃbhju!eǃvof!nbttf!eǃfbv!usˠt!jnqpsubouf-!opubnnfou!qpvs!mb!
qspevdujpo!eǃfbv!qpubcmf/ 
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Mpdbmfnfou-!mb!obqqf!ftu!wvmoˡsbcmf!˘!vo!ojwfbv!npzfo!˘!gpsu!tvs!mb!dpnnvof!eǃBwjpo ; quant au périmètre du 
projet, il est situé sur un niveau de vulnérabilité moyen. Cela est à prendre en compte dans la réalisation du 
projet. 

 

 

Ʒ Fubu!eft!nbttft!eǃfbvy!tpvufssbjoft!bv!ujusf!ev!TEBHF 

Mf!TEBHF!)Tdiˡnb!Ejsfdufvs!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Hftujpo!eft!Fbvy*!Bsupjt-Picardie, redéfinit tous 
les 6 ans, articulé par le Comité du bassin Artois-Picardie, réalise régulièrement eft!ˡuveft!tvs!mǃˡubu!rvboujubujg!
et qualitatif des eaux superficielles et souterraines du territoire, en cohérence avec les SAGE locaux et en 
tǃbttpdjbou!˘!eǃbvusft!pshbojtnft!tqˡdjbmjtˡt!ufmt!rvf!mf!CSHN/ Les eaux souterraines sont menacées en 
permanence par la pollution des sols et par le climat ; cela engendre des variations quantitatives et qualitatives 
eft!nbttft!eǃfbv/ 

Dans le dernier état des lieux des districts hydrographiques en date publié par le Comité du bassin Artois-
Picardie en 2018, les eaux de la Craie de la Vallée de la Deûle sont considérées ainsi : 

Opn!nbttf!eǃfbv Code nbttf!eǃfbv État quantitatif 
Évol. depuis 

2013 
État qualitatif  

Évol. depuis 
2013 

Craie de la Vallée 
de la Deûle 

FRAG303 Bon Stable Médiocre Stable 

Rvboujubujwfnfou-!eǃbqsˠt!mf!sbqqpsu!izespmphjrvf!ef!nbj!3135-!le niveau des eaux est en légère baisse mais sa 
masse reste très importante par rapport aux normales de saison. 

Rvbmjubujwfnfou-!mft!ˡmˡnfout!eˡdmbttbout!ef!dfuuf!nbttf!eǃfbv!tpou!mft!ojusbuft-!mft!qiptqibuft!fu!mft!qftuj.
cides. 
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Ʒ Dbqubhf!eǃfbv et protection 

Dans la CA de Lens-Mjˡwjo-!28!dbqubhft!eǃfbv!qpubcmf!qspwjfoofou!ef!mb!obqqf!ef!mb!Craie. Dans la commune 
eǃBwjpo-!3!bjsft!ef!dbqubhft!tpou!qsˡtfouft!fu!tpou!qbs!bjmmfvst!qspuˡhˡft!qbs!vo!QQF!)Qˡsjnˠusf!ef!Qspufdujpo!
ˆmbshj*!jnqmjrvbou!eft!sˡhmfnfoubujpot!fu!eft!joufsejdujpot!fo!ufsnft!ef!usbwbvy-!eǃbdujwjuˡt-!ef!eˡq˫ut-!
eǃbnˡobhfnfou!qpvwbou!ovjsf!˘!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃfbv!qpubcmf/ 

Les points de captage en eau potable sont :  

o Le bout des Fourques, au Sud-Pvftu!eǃBwjpo-!˘!2-5ln!ef!mb!{pof!ev!qspkfu ; 
o Mb!Sbrvfuuf-!˘!mǃFtu!eǃBwjpo-!˘!2-8ln!ef!mb!{pof!ev!qspkfu/ 

Leurs périmètres de protection se situe tous les deux à environ 700m du projet. 

Dft!efvy!bjsft!ef!dbqubhf!gpou!qbsujf!ef!dfmmft!rvj!qspevjtfou!mf!qmvt!eǃfbv!qpubcmf!ebot!mǃbhhmpnˡsbujpo-!
eǃbqsˠt!mf!efsojfs!cjmbo!ufdiojrvf!ef!dbqubhf!sˡbmjtˡ!qbs!mb!DBMM ;!2/356/611n4!eǃfbv!pou!ˡuˡ!dbquˡt!fo!3132!
tvs!mb!dpnnvof!eǃBwjpo <!df!tpou!mft!bjsft!ef!dbqubhf!ef!Mjˡwjo!fu!ef!Xjohmft!rvj!pou!qspevju!mf!qmvt!eǃfbv!qp.
table sur cette même année, à hauteur de 2.223.600m3 et de 2.518.500m3 respectivement. 

 

 

Mǃfnqmbdfnfou!ev!qspkfu!ftu!tjuvˡ!tvs!vof!obqqf!brvjgˠsf!wvmoˡsbcmf-!opubnnfou!fo!ufsnft!ef!rvbmjuˡ-!
étant sujette à toutes sortes de pollution . 

Quantitativement, son niveau est stable mais les variations  peuvent survenir rapidement selon les condi-
tions météorologiques. De plus, étant une ressource en eau potable majeure, des aires de captage sont à 
qspyjnjuˡ-!cjfo!rvf!mf!qspkfu!oǃjoufstfduf!qbt!mft!{poft!ef!qspufdujpo/! 

Gjobmfnfou-!jm!gbvu!wfjmmfs!˘!of!qbt!foepnnbhfs!mb!rvbmjuˡ!ef!mǃfbv!qpubcmf!mpst!ef!mb!sˡbmjtbujpo!du projet  : 
eˡwfmpqqfs!vof!bhsjdvmuvsf!cjpmphjrvf!qfvu!qsˡwfojs!eǃˡwfouvfmmft!qspcmˡnbujrvft!ef!qpmmvujpo!eft!tpmt!fu!
epod!ef!mǃfbv!tpvufssbjof/ 
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4.1.4  HYDROGRAPHIE ET HYDROLOGIE DE SURFACE 
Le grand bassin versant de la Haute Deûle prend en compte plus de 160 communes du Nord de la 

France, allant de la frontière belge kvtrvǃbvy!dpmmjoft!ef!mǃBsupjt. Les communes de la CALL en font partie 
et sont par ailleurs concernées par 3 sous bassins versants : 

 

o BV de la Souchez (FRAR58), 

o BV ev!dbobm!eǃBjsf!˘!mb!Cbttˡf!)GSBS19*- 

o CW!ev!dbobm!ef!mb!Ef˰mf!kvtrvǃ˘!mb!dpogmvfodf!bwfd!mf!dbobm!ef!mǃBjsf!)GSBS28*/ 

 

Mb!dpnnvof!eǃBwjpo-!pˮ!tf!uspvwf!mf!qspkfu-!ftu!jnqmbouˡ!tvs!mf!cbttjo!wfstbou!ef!mb!Tpvdif{-!˘!mb!mj.
mite de dfmvj!ef!mb!Ef˰mf!dbobmjtˡf/!Fmmf!ftu!qbs!bjmmfvst!usbwfstˡf!qbs!mf!dpvst!eǃfbv!ef!mb!Tpvdif{!bv!Opse!
fu!qbs!efvy!ef!tft!bggmvfout-!mf!gjmfu!eǃBwjpo!fu!mf!gjmfu!ef!Nˡsjdpvsu/! 

 
Dans le dernier état des lieux des districts hydrographiques en date publié par le Comité du bassin Artois-
Picardie en 2018, les eaux superficielles du bassin versant de la Souchez sont considérées ainsi : 

Nom BV Code BV État écologique Évol. depuis 2013 État qualitatif 
Évol. depuis 

2013 

La Souchez FRAR58 Bon Hausse Mauvais Stable 

 
Le déclassement qualitatif du bassin versant est dû à sa concentration en hydrocarbures et en pesticides, ce 
qui est le cas de la majorité des eaux superficielles de la région. 
 
Le périmètre du projet est situé sur un bassin versant où les eaux sont vulnérables aux pollutions , impli-
rvbou!vo!dfsubjo!fokfv!ef!qspufdujpo/!Mǃbnˡobhfnfou!ef!mb!gfsnf!vscbjof doit se conformer aux  directives 
du SDAGE Artois -Picardie et du SAGE Marque-Deûle. Cependant, mf!tjuf!oǃftu!qbt!qmbdˡ!tvs!pv!˘!qspyjnjuˡ!
jnnˡejbuf!eǃvo!dpvst!eǃfbv.  
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4.1.5  LES ZONES A DOMINANTE HUMIDE (ZDH) 

Vo!sfhbse!b!ˡuˡ!qpsuˡ!tvs!mft!{poft!ivnjeft!˘!qspyjnjuˡ!ev!qˡsjnˠusf!ev!qspkfu!;!eǃbqsˠt!mft!epooˡft!
dbsuphsbqijrvft!ev!TEBHF-!mb!dpnnvof!eǃBwjpo!ftu!dpodfsoˡf!qbs!plusieurs ZDH au Nord de son territoire, à 
qspyjnjuˡ!ef!mb!Tpvdif{!fu!ev!Gjmfu!eǃBwjpo/! 

 

Avdvof![EI!oǃftu!jefoujgjˡf!à proximité immédiate  ef!mb!{pof!ev!qspkfu/!Fo!fggfu-!bvdvo!dpvst!eǃfbv!pv!
bvusf!ˡmˡnfou!obuvsfm!qfsnfuubou!eǃjefoujgjfs!eft![EI!traverse le qˡsjnˠusf/!Jm!oǃz!b!epod!qbt!eǃfokfv!tvs!dfu!
aspect. 

 

4.1.6  SYNTHESE SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

 

Thématique Enjeu Commentaire 

Topographie Faible La topographie est relativement plane. 

Géologie Faible 
La formation géologique crayeuse et limoneuse ne pré-

tfouf!qbt!eǃfokfv/ 

Hydrogéologie Moyen 
La nappe aquifère présente dans les sous-sols du péri-
mètre est vulnérable et présente des problématiques en 

termes de qualité. 

Hydrographie et hydrologie Moyen 
Les eaux de surface présentes dans le bassin versant de la 
Souchez sont vulnérables mais le projet de ferme urbaine 

oǃftu!qbt!qmbdˡ!qsˠt!eǃvo!dpvst!eǃfbv. 

Zones à dominante humide Faible 
Bvdvof!{pof!˘!epnjobouf!ivnjef!oǃftu!qsˡtfouf!˘!qspyj.

mité du projet. 
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4.2 LES MILIEUX NATURELS 

4.2.1  ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX 

4.2.1.1 Le réseau N2000 

Ʒ Caractéristiques 

Le Réseau Natura 2000 forme un réseau écologique européen, né de la directive 92/43/CEE du Conseil, du 
21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et flore sauvages, ou « 
Directive Habitats ». Il se compose de deux types de zones :  

Les Zones de Protection Spéciales (ZPS) : elles sont créées en application de la Directive n° 2009/147/CE du 
30/11/09 concernant la conservation des oiseaux sauvages, ou « Directive Oiseaux ». Pour ce faire, une liste 
d'oiseaux, menacés de disparition, vulnérables à certaines modifications de leur habitat ou rares (Annexe I de 
la Directive), a été définie pour lesquels les États Membres doivent créer des ZPS. Ces zones sont considérées 
comme des espaces importants pour la conservation de ces espèces et peuvent être des aires de stationne-
ment d'espèces migratrices, des zones de nidification, des biomes réduits abritant des espèces patrimoniales, 
etc. Leur élaboration s'appuie fortement sur l'inventaire ZICO.  

Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) : elles sont créées en application de la Directive 92/43/CEE du 
Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore 
sauvages, ou « Directive Habitats ». Ces sites revêtent une importance communautaire, notamment dans l'ob-
jectif de maintenir ou restaurer la biodiversité à l'échelle de l'Union Européenne. Les ZSC sont désignées à 
partir de Sites d'Importance Communautaire (SIC) proposés par les États Membres, puis adoptés par la Com-
mission Européenne.  

Mft!Tjuft!eǃJnqpsubodf!Dpnnvobvubjsf!)TJD*-!tpou!eft!tjuft!Obuvsb!3111!eˡtjhoˡt!bv!ujusf!ef!mb!ejsfdujwf!Ib.
bitats (92/43/CEE) visant à maintenir ou à rétablir le bon état de conservation de certains habitats et espèces 
animales et végétales, considérés comme menacés, vulnérables ou rares dans la ou les régions biogéogra-
phiques concernées. Un site devient SIC lorsqu'il est inscrit sur les listes arrêtées par décision d'exécution de la 
commission européenne pour la ou les régions biogéographiques concernées  

Mf!sˡtfbv!Obuvsb!3111!˘!mǃˡdifmmf!obujpobmf!sfqsˡtfouf!;! 

o 1758 sites (209 sites marins) représentant 12,6% du territoire terrestre français soit (6,9 millions 
eǃifdubsft!ufssftusft!fu!5-2!njmmjpot!eǃifdubsft!qpvs!mf!sˡtfbv!nbsjo*!<! 

o 13 271 communes concernées par un site Natura 2000 ;  
o Différents types de milieux concernés :  
ǋ 30 % de terres agricoles ;  
ǋ 32 % de forêts ;  
ǋ 16 % de landes et de milieux ouverts ;  
ǋ 19% des zones humides ;   
ǋ 3 % de territoires artificiels ;  
ǋ 244!ibcjubut!obuvsfmt!eǃjouˡsˢu!dpnnvobvubjsf!<! 

o  Vof!ejwfstjuˡ!eǃftqˠdft!qspuˡhˡft!;! 
ǋ 63 espèces végétales (7% de la flore européenne) ;  
ǋ 102 espèces animales ;  
ǋ 315!ftqˠdft!eǃpjtfbvy!)44&!eft!ftqˠdft!eǃpjtfbvy!européens). 

 
 
 
 



33 

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATEGIQUE 0!EQNFD!EV!QMV!EǃBWJPO!0!QSPKFU!GFSNF!VSCBJOF 

 

Ʒ Cas du projet : 

Dans un rayon de 20 km autour du site, 3 sites Natura 2000 sont recensés du côté Est de la commune 
eǃBwjpo : 

Code du site Nom du site Type 
Distance par rapport au 

projet 

FR3112002 Les « Cinq Tailles » ZPS 18km 

FR3100504 Bois de Flines-les-Raches et système alluvial du     
courant des Vanneaux 

SIC 19,6km 

FR3100507 Pelouses métallicoles de la plaine de la Scarpe SIC 12,8km 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bvdvof!{pof!oǃftu!mpdbmjtˡf!˘!qspyjnjuˡ!jnnˡejbuf!ev!tjuf/!Mb!qmvt!qspdif!ftu!tjuvˡf!˘!12.8 km du site. Il 
tǃbhju!ev!tjuf!GS4211615!« Pelouses métallicoles de la plaine de la Scarpe ». Conformément à la réglemen-
ubujpo!fo!wjhvfvs-!mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!epju!jouˡhsfs!vof!ˡuvef!eǃjodjefodf!O3111!bgjo!eǃˡwbmvfs!mft!
impacts potentiels de la procédure sur le réseau Natura 2000.   
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4.2.1.2 Mft!bvusft!{pobhft!sˠhmfnfoubjsft!fu!eǃjowfoubjsft 

Ʒ ZNIEFF 

Le programme ZNIEFF a été initié par le ministère de l'Environnement en 1982. Il a pour objectif de se do-
ter d'un outil de connaissance permanente, aussi exhaustive que possible, des espaces naturels, terrestres et 
marins, dont l'intérêt repose soit sur l'équilibre et la richesse de l'écosystème soit sur la présence d'espèces de 
qmbouft!pv!e(bojnbvy!sbsft!fu!nfobdˡft!)po!qbsmf!bmpst!eǃftqˠdft!fu!eǃibcjubut!eˡufsnjobout![OJFGG*/! 

Dfu!jowfoubjsf-!fo!sˡwˡmbou!mb!sjdifttf!eǃvo!njmjfv-!dpotujuvf!vo!jotusvnfou!e(bqqsˡdjbujpo!fu!ef!tfotjcjmjtbujpo!
permettant d'éclairer les décisions publiques ou privées au regard des dispositions législatives et réglemen-
taires protectrices de l'environnement.  

Il constitue :  

Á Vo!{pobhf!eft!ufssjupjsft!fu!eft!ftqbdft!eǃjouˡsˢu!ˡdpmphjrvf!nbkfvs!<! 
Á Un outil de connaissance des habitats, de la faune et de la flore ;  
Á Vo!pvujm!ef!qbsubhf!eft!dpoobjttbodft!fu!eǃbjef!˘!mb!eˡdjtjpo!qpvs!mft!qpsufvst!ef!qspkfu/! 

On distingue 2 types de ZNIEFF :  

Á Les ZNIEFF de type I-!ef!tvqfsgjdjf!sˡevjuf-!tpou!eft!ftqbdft!ipnphˠoft!eǃvo!qpjou!ef!wvf!ˡdpmphjrvf!
fu!rvj!bcsjufou!bv!npjot!vof!ftqˠdf!fu0pv!vo!ibcjubu!sbsf!pv!nfobdˡ-!eǃjouˡsˢu!bvttj!cjfo!mpdbm!rvf!sˡ.
hjpobm-!obujpobm!pv!dpnnvobvubjsf/!Df!tpou!hˡoˡsbmfnfou!eft!ftqbdft!eǃvo!hsboe!jouˡsˢu!gpodujpoofm!
pour le fonctionnement écologique local.  

Á Les ZNIEFF de type II sont généralement de grands ensembles naturels riches, qui offrent des poten-
tialités biologiques importantes. Elles peuvent inclure des zones de type I et possèdent un rôle fonc-
ujpoofm!bjotj!rvǃvof!dpiˡsfodf!ˡdpmphjrvf!fu!qbztbhˠsf/! 

 

Mf!qˡsjnˠusf!ev!qspkfu!oǃjoufstfduf!qbt!ef![OJFGG <!mb!dpnnvof!eǃBwjpo!ftu!oˡbonpjot!dpodfsoˡf!qbs!vof!
ZNIEFF de type l qui se trouve à environ 1,8km de la zone-!jm!tǃbhju!ev!Ufssjm!86!eǃBwjpo. Dans un rayon de 10km 
aux alentours de la commune, de nombreuses ZNIEFF sont également qsˡtfouft!fu!uˡnpjhofou!eǃvof!dfsubjof!
richesse écologique et paysagère du territoire de la CALL. Le tableau ci-dessous recense ces différentes 
ZNIEFF et leurs caractéristiques eǃbqsˠt!mft!epooˡft!ef!mǃJOQO : 

Code 
ZNIEFF 

Nom ZNIEFF Type 
Distance par 
rapport au 

projet 

Orientation 
par rap-
port au 
projet 

Éléments déterminants 

310007231 Ufssjm!86!eǃBwjpo l 1,8km N-O 

Amphibiens, reptiles, phanérogames, habitat pour 
les populations animales et végétales, corridor 
écologique, valeur paysagère, historique, patrimo-
niale. 

310013754 

Forêt domaniale de 
Vimy, coteau boisé 

de Farbus et bois de 
mǃBc˦nf 

I 3km O 

Amphibiens, oiseaux, mammifères, ptéridophytes, 
phanérogames, ralentissement ruissellement, 
protection érosion des sols, corridor écologique, 
valeur paysagère, géomorphologique, historique, 
scientifique, pédagogique. 

310030117 
Terril 104 ƿ 10 sud 

de Courrières 
l 4,7km E 

Habitats, phanérogames, habitat pour les popula-
tions animales et végétales ; corridor écologique, 
valeur paysagère. 

310007230 
Terril 84 ƿ 205 
eǃIˡojo-Beaumont 

l 5,9km E 
Amphibiens, reptiles, phanérogames, autoépuration 
des eaux, corridor écologique, valeur paysagère, 
historique. 

310013762 
Terril 85 ƿ 89 

eǃIˡojo-Beaumont 
l 6,9km E 

Phanérogames, corridor écologique, valeur paysa-
gère, historique. 

310013735 

Dpufbv!eǃBcmbjo-St-
Nazaire à Bouvigny-
Boyeffles et bois de 

la Haie 

l 7km O 

Poissons, amphibiens, oiseaux, mammifères, pha-
nérogames, ralentissement ruissellement, protec-
tion érosion des sols, corridor écologique, zone de 
reproduction, valeur paysagère, géomorphologique, 
historique, scientifique. 
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310030116 
Terrils 87 ƿ 92 de 
Epvshft!fu!eǃIˡojo-

Beaumont 
l 9,7km E 

Orthoptères, amphibiens, reptiles, lépidoptères, 
bryophytes, phanérogames, habitat pour les popu-
lations animales et végétales, corridor écologique, 
valeur paysagère, géologique, historique, scienti-
fique, pédagogique. 

310013280 
Coteau boisé de 

Camblain et Mont-
St-Eloi 

l 9,8km O 
Amphibiens, oiseaux, mammifères, lépidoptères, 
phanérogames, corridor écologique, valeur paysa-
gère. 

310030046 
Terrils jumeaux 11 ƿ 

19 de Loos-en-
Gohelle 

l 4,7km N-O 

Orthoptères, amphibiens, reptiles, oiseaux, odo-
nates, lépidoptères, phanérogames, habitat pour les 
populations animales et végétales, corridor écolo-
gique, valeur paysagère, historique, scientifique, 
pédagogique. 

31003055 Terril de Grenay l 8,7km N-O 

Amphibiens, reptiles, phanérogames, habitat pour 
les populations animales ou végétales, corridor 
écologique, valeur paysagère, historique, pédago-
gique. 

310013279 

La haute vallée de la 
Scarpe entre Frévin-
Dbqfmmf!\Ǎ^!fo!bwbm!

de Gouves 

l 10km S-O 

Amphibiens, oiseaux, phanérogames, autoépura-
tion des eaux, expansion naturelle des crues, ralen-
tissement du ruissellement, corridor écologique, 
ˡubqft!njhsbupjsft-!{pof!qbsujdvmjˠsf!eǃbmjnfoubujpo-!
zone de reproduction, valeur paysagère, géomor-
phologique, pédagogique. 

310014027 
Site du Cavalier du 
ufssjm!:9!eǃFtufwfmmft!

au terril eǃIbsoft 
l 6,2km N-E 

Orthoptères, amphibiens, reptiles, oiseaux, lépidop-
tères, bryophytes, ptéridophytes, phanérogames, 
habitat pour les populations animales et végétales, 
corridor écologique, valeur paysagère, historique, 
scientifique, pédagogique. 

310013760 
Basse vallée de la 

Deûle entre Wingles 
et Emmerin 

ll 9,7km N 

Amphibiens, poissons, oiseaux, mammifères, ptéri-
dophytes, phanérogames, autoépuration des eaux, 
expansion naturelle des crues, ralentissement 
ruissellement, protection érosion des sols, corridor 
écologique, étapes migratoires, zone particulière 
eǃbmjnfoubujpo-!{pof!ef!sfqspevdujpo-!wbmfvs!qbztb.
gère, géomorphologique, historique, pédagogique. 

310013375 
Vallée de la Scarpe 
entre Arras et Vitry 

en Artois. 
ll 9,8km S 

Poissons, amphibiens, oiseaux, phanérogames, 
autoépuration des eaux, expansion naturelles des 
crues, corridor écologique. 

 

Ʒ Parcs naturels régionaux 

Un PNR est un territoire rural et habité dont les éléments naturels sont particuliers et sont à protéger ; des 
ejsfdujwft!fu!eft!sftusjdujpot!z!tpou!bqqmjrvˡft!bgjo!eǃbepqufs!vo!npeˠmf!ˡdpopnjrvf!fu!eft!bdujwˡt!evsbcmft!
fu!sftqfduvfvtft!eft!qbztbhft!fu!ef!mǃfowjspoofnfou/!Mf!eˡdsfu!jotujuvbou!mft!QOS!b!ˡuˡ!tjhoˡ!fo!2:78/! 

Dans la région des Hauts-de-France, 4 PNR sont présents : Avesnois, Scarpe-Ftdbvu-!Dbqt!fu!nbsbjt!eǃPqbmf!fu!
Cbjf!ef!mb!Tpnnf!Qjdbsejf!nbsjujnf/!Dǃftu!fo!2:79-!tpju!vo!bo!bqsˠt!mf!eˡdsfu-!rvf!mf!QOS!Tdbsqf-Escaut est 
créé. 

Mf!qˡsjnˠusf!ev!qspkfu!bjotj!rvf!mb!dpnnvof!eǃBwjpo!oǃjoufstfdufou!bvdvo!QOS/!Mf!qmvt!qspdif!ftu!mf!QOS!
Scarpe-Ftdbvu-!tjuvˡ!˘!26ln!˘!mǃFtu!ev!ufssjupjsf/!Jm!bcsjuf!vof!cjpejwfstjuˡ!mpdbmf!qbsujdvmjˠsf!bjotj!rvǃvof!mbshf!
partie du patrimoine minier de la région tels que des terrils.  

Ʒ [pof!eǃJnqpsubodf!qpvs!mb!Dpotfswbujpo!eft!Pjtfbvy 

Vof![JDP!ftu!vo!tjuf!eǃjouˡsˢu!nbkfvs!bddvfjmmbou!eft!ftqˠdft!eǃpjtfbvy!tbvwbhft!qbsujdvmjfst!kvhˡt!
eǃjnqpsubodf!dpnnvobvubjsf!pv!fvspqˡfoof!fu!epou!vof!dfsubjof!qbsujf!ftu!nfobdˡf/!Dft!{poft!fyjtufou!
depuis 1979 suite à la Directive Oiseaux et servent de base dans la définition des ZPS du réseau Natura 2000. 
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La région des Hauts-de-France est concernées par quelques ZICO, notamment près de ses littoraux, à proximi-
uˡ!ef!mǃBwftopjt!fu!bv!Tve!ev!ufssjupjsf!ebot!mb!Tpnnf!fu!ebot!mǃBjtof/ 

Bvdvof![JDP!oǃftu!sfdfotˡf!˘!qspyjnjuˡ!jnnˡejbuf!eǃBwjpo!oj!ev!qˡsjnˠusf!ev!qspkfu/!Mb!qmvt!qspdif!tf!uspvwf!
à 39ln!˘!mǃFtu!ev!ufssjupjsf : elle abrite des espèces sauvages telles que des goélands, des hiboux, des 
chouettes ou encore des martin-pêcheur. 

Ʒ Sˡdbqjuvmbujg!eft!{pobhft!sˡhmfnfoubjsft!fu!eǃjowfoubjsft 

La carte suivante recense les différents zonages présentés ci-dessus : 

 

 

Aucun zonage sˡhmfnfoubjsf!pv!eǃjowfoubjsf!of!tf!uspvwf!tvs!mf!qˡsjnˠusf!ev!qspkfu-!cjfo!rvf!dfsubjot!tpjfou!
situés à grande proximité. La multitude de zonages présents dans les 30km à la ronde témoigne tout de 
même de la richesse écologique et paysagère à entretenir sur le territoire . 

 

4.2.1.3 Les continuités écologiques 

Le SRCE 

Mǃbodjfo!bsujdmf!M!482-3 du Code de l'environnement (abrogé depuis le 1 er Janvier 2013) prévoyait 
qu'un document cadre intitulé "Schéma régional de cohérence écologique" soit élaboré, mis à jour et suivi con-
kpjoufnfou!qbs!mb!sˡhjpo!fu!m(Fubu!fo!bttpdjbujpo!bwfd!vo!dpnjuˡ!sˡhjpobm!#usbnft!wfsuf!fu!cmfvfǇ!dsˡˡ!ebot!
chaque région. 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique ƿ trame verte et bleue visait à identifier, préserver et restaurer 
les continuités écologiques nécessaires au maintien de la biodiversité, et ainsi permettre aux espèces ani-
nbmft!fu!wˡhˡubmft!ef!djsdvmfs-!ef!tǃbmjnfoufs-!ef!tf!sfqspevjsf-!ef!tf!sfqptfs/// 

Cet élément juridique a été adopté par la région Nord Pas de Calais, sur décision du préfet de la région Nord-
Pas-de- Calais le 16 juillet 2014, après approbation par le Conseil régional le 4 juillet 2014 puis annulé en 2017. 
Bjotj-!tj!mft!qmbot!eǃbdujpo!tusbuˡhjrvf!qspqptbou!eft!nftvsft!pv!eˡnbsdift!sˡqpoebou!bvy!pckfdujgt!ef!qsˡ.
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servation et de remise en bon état des continuités ne sont pas valides, les diagnostics et les cartographies 
sont des données scientifiquement reconnues. 

Mb!qsjtf!fo!dpnquf!eft!dpoujovjuˡt!ˡdpmphjrvft!ebot!mft!epdvnfout!eǃvscbojtnf!qbttbou!qbs!bjmmfvst!qbs!mft!
ejtqptjujpot!ef!espju!dpnnvo!ev!dpef!ef!mǃvscbojtnf-!opubnnfou!˘!usbwfst!mǃbsujdmf!M/212-2 : "Dans le respect 
eft!pckfdujgt!ev!eˡwfmpqqfnfou!evsbcmf-!mǃbdujpo!eft!dpmmfdujwjuˡt!qvcmjrvft!fo!nbujˠsf!eǃvscbojtnf!wjtf!˘!
buufjoesf!mft!pckfdujgt!tvjwbout!;)Ǎ*!7¯!Mb!qspufdujpo!eft!njmjfvy!obuvsfmt!fu!eft!qbztbhft-!mb!qsˡtfswbujpo!ef!mb!
rvbmjuˡ!ef!mǃbjs-!ef!mǃfbv-!ev!tpm!fu!ev!tpvt-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, 
des espaces verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques.» 

La TVB est constituée de trois éléments principaux qui sont :  

Á Les réservoirs de biodiversité ou cÒvst de Nature : ce sont des espaces dans lesquels la biodiversité 
est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle 
de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille 
tvggjtbouf-!rvj!bcsjufou!eft!opzbvy!ef!qpqvmbujpot!eǃftqˠdft!˘!qbsujs!eftrvfmt!mft!joejwjevt!tf!ejtqfs.
tfou!pv!rvj!tpou!tvtdfqujcmft!ef!qfsnfuusf!mǃbddvfjm!ef!opvwfmmft!qpqvmbujpot!eǃftqˠdft!<!des espaces 
naturels relais peuvent tǃz!jouˡhsfs!fu!sfqsˡtfoufou!eft!{poft!obuvsfmmft!tfswbou!bv!eˡqmbdfnfou!ef!mb!
gbvof!fu!ef!mb!gmpsf!eǃvo!sˡtfswpjs!˘!vo!bvusf ; 

Á Les corridors écologiques : ils désignent un ou des milieux reliant fonctionnellement entre eux diffé-
sfout!ibcjubut!wjubvy!qpvs!vof!ftqˠdf-!vof!qpqvmbujpo-!pv!vo!hspvqf!eǃftqˠdft/!Dft!jogsbtusvduvsft!ob.
turelles sont nécessaires au déplacement de la faune et des propagules de flore et fonge, mais pas 
uniquement. En effet, même durant les migrations et mouvements de dispersion, les animaux doivent 
continuer à manger, dormir (hiberner éventuellement) et se protéger de leurs prédateurs. La plupart 
des corridors faunistiques sont donc aussi des sites de reproduction, de nourrissage, de repos, etc.  

Á Les cours d'eau et zones humides constituant à la fois des corridors écologiques et des réservoirs de 
biodiversité.  

Mb!dbsuf!tvjwbouf!qsˡtfouf!mft!ejggˡsfout!ˡmˡnfout!ef!mb!UWC!˘!qspyjnjuˡ!ef!mǃfnqsjtf!ef!qspkfu : 
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Mb!dpnnvof!eǃBwjpo!fu!tft!bmfoupvst!sont concernés par des corridors, des réservoirs de biodiversité et des 
espaces naturels relais, en particulier concernant les prairies, les forêts, les zones humides et les terrils. 

Le périmètre du projet oǃftu!dfqfoebou!qbt!jnqmbouˡ!tvs!mǃvo!ef!tft!ˡmˡnfout ; le plus proche est un espace 
naturel relais par rapport aux terrils, situé à 600m au Nord-Est. 

 

Le site retenu pour le projet  nǃftu!qbt!jnqmbouˡ!˘!qspyjnjuˡ!jnnˡejbuf!pv!tvs!vo!ˡmˡnfou!ef!mb!UWC!˘!
mǃˡdifmmf!sˡhjpobmf/!Eǃvof!bvusf!qbsu-!mb!dpnnvof!eǃBwjpo!tf!uspvwf!bv!tfjo!eǃvo!dpssjeps!ˡdpmphjrvf!
eǃfowfshvsf!sˡhjpobmf!˘!obujpobmf!qmbdˡ!au milieu de nvmujqmft!dÒvst!ef!obuvsf-!{poft!˘!sfobuvsfs!fu!dpssj.
dors zones humides et miniers.  

Également-!mb!{pof!ˡubou!foupvsˡf!eǃvof!tusbuf!bscvtujwf!et arborescente apte à accueillir de la biodiversité, 
elle fait possiblement qbsujf!eǃvoe petite continuité ˘!mǃˡdifmmf!mpdbmf!rvj!of!epju!qbt!ˢusf!eˡhsbeˡe lors de la 
sˡbmjtbujpo!ev!qspkfu/!Mǃbtqfdu!majoritairement naturel de ce dernier peut par ailleurs représenter une plus-
value pour la faune et la flore-!opubnnfou!qbs!mb!wpmpouˡ!ef!eˡwfmpqqfs!ef!mǃbhspgpsftufsjf et de renforcer 
les éléments naturels préexistants . 

Mb!UWC!sfqsˡtfouf!epod!vo!fokfv!jnqpsubou!ebot!mf!dbesf!eǃvo!ufm!qspkfu/  

 

Le SRADDET 

Le projet du Tdiˡnb!Sˡhjpobm!eǃBnˡobhfnfou!fu!ef!Eˡwfmpqqfnfou!Evsbcmf!fu!eǃˆhbmjuˡ!eft!Ufssjupjsft!b!ˡuˡ!
arrêté en séance plénière du Conseil Régional, le 31 janvier 2019. Il a été adopté par arrêté préfectoral le 4 août 
3131/!Jm!tǃbhju!eǃvo!epdvnfou!tusbuˡhjrvf!jouˡhsbufvs!fu!˘!dbsbduˠsf!qsftdsjqujg-!rvj!sˡqpoe!tfmpo!mb!mpj!OPUSf!˘!
deux enjeux de simplification : 

Á La clarification du rôle des collectivités territoriales, en octroyant à la région un rôle majeur en matière 
eǃbnˡobhfnfou!ev!ufssjupjsf- 

Á Mb!sbujpobmjtbujpo!ev!opncsf!ef!epdvnfout!fyjtubout!fo!qsˡwpzbou!mǃjotfsujpo-!bv!tfjo!ev!TSBEEFU-!ef!
plusieurs schémas sectoriels. 

Les objectifs du SRADDET sont de synthétiser, croiser et enrichir les schémas existants pour donner une vi-
tjpo!tusbuˡhjrvf-!vojgjˡf!fu!dmbjsf!tvs!mǃbnˡobhfnfou-!mf!eˡwfmpqqfnfou!evsbcmf!fu!ˡrvjmjcsˡ!eft!ufssjupjsft!qpvs!
sfogpsdfs!mǃbuusbdujwjuˡ!ef!mb!sˡhjpo!Ibvut-de-France. 

Il comprend 5 dimensions thématiques, dont une dimension « biodiversité » en intégrant le Schéma Régional 
de Cohérence Écologique (SRCE). Les annexes du SRADDET intègrent un diagnostic du territoire, la présenta-
ujpo!eft!dpoujovjuˡt!ˡdpmphjrvft-!vo!qmbo!eǃbdujpo!fu!vo!bumbt!dbsuphsbqijrvf!bv!20211!111/ 

Les composantes de la carte des continuités écologiques sont de trois types : 

Á Les réservoirs de biodiversité : espaces de première importance pour leur contribution à la biodiversité, 
opubnnfou!qpvs!mfvs!gmpsf!fu!mfvs!gbvof!tbvwbhft!bwfd-!eǃvof!qbsu-!eft!sˡtfswpjst!ef!cjpejwfstjué pour 
la « Trame bleue » fu-!eǃbvusf!qbsu-!eft!séservoirs de biodiversité pour la « Trame verte », 

Á Les corridors écologiques : correspondant à des « fonctionnalit és écologiques »-!dǃftu-à-dire des ca-
ractéristiques à réunir entre 2 réservoirs pour répondre aux besoins des espèces (faune et flore) et fa-
ciliter leurs échanges génétiques et leur dispersion. Ces corridors sont classés en plusieurs catégories 
: boisés, humides, littoraux, ouverts, multitrames et fluviaux, 

Á Les zones à enjeux : correspondant aux zones à enjeux dΐidentification de corridors bocagers, de 
corridors boisés, ou de chemins ruraux et éléments de paysage supports de corridors potentiels. 
 

Le périmètre est localisé à proximité de nombreux réservoirs de biodiversité de la trame verte tels que le 
ufssjm!ef!Qjdipowbmmft!fu!mft!gpsˢut!ef!Wjnz!fu!eǃBohsft/!ˆhbmfnfou-!jm!tf!tjuvf!fo!qmfjo!dÒvs!eǃvo!dpssjeps!
eft!njmjfvy!pvwfsut!fu!qspdif!eǃvof!dpoujovjuˡ!ˡdpmphjrvf!eǃjnqpsuboce nationale recensée par le SRAD-
DET. Un enjeu de grande envergure est donc à prendre en compte sur cet aspect lors de la réalisation du 
projet.   
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4.2.2  ÉTUDE FAUNE FLORE 

Ebot!mf!dbesf!ef!mb!sˡbmjtbujpo!eft!ejbhoptujdt!qpvs!mb!sˡbmjtbujpo!ef!mǃˡwbmvbujpo!fowjspoofnfoubmf!ef!mb!
DPMEC du PLU, un jowfoubjsf!qbsujfm!ef!mb!gbvof!fu!ef!mb!gmpsf!ftu!sˡbmjtˡ!tvs!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof!eǃˡuvef/!Mf!
tableau ci-efttpvt!sˡdbqjuvmf!mft!ebuft!fu!mft!dpoejujpot!nˡuˡpspmphjrvft!mpst!ef!mǃjowfoubjsf/! 

Date Thématique Conditions météo 

12/06/2024  
Jowfoubjsf!tvs!mǃbwjgbvof!sfqspevdusjdf-!mft!

mammifères, les reptiles et les inver-
tébrés  

18°C 

Nuageux à 40%, vent nul 

12/06/2024  
Inventaire sur la flore, les habitats et les 

zones humides 
- 

Tableau 1. Synthèse des inventaires réalisés sur le site ƿ Source : Verdi 

Le pré diagnostic réalisé en juin 2024 permet de dresser un premier état des lieux des espèces présentes et de 
rendre compte des premiers enjeux écologiques pressentis sur le secteur étudié.  

Mb!dbsuphsbqijf!tvjwbouf!qsˡtfouf!mb!{pof!e(ˡuvef!ˡubcmjf!qpvs!mǃbobmztf!ef!mǃˡubu!jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou et la 
réalisation des prospections ciblées faune, flore. 
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4.2.2.1 Les Habitats naturels ƿ Communautés végétales 

Six habitats spontanés et quatre non spontanés ont été caractérisés sur le site. Un habitat humide est à enjeu 
fort-!Jm!tǃbhju!eft!« Formations à Phalaris arundinacea - EUNIS C3.26 », habitat assez rare. Cinq habitats sont 
très communs et à enjeu faible. 

 

4.2.2.2 La Flore 

Les prospections réalisées le 12 juin ont permis de recenser 93 espèces végétales vascularisées au sein du 
qˡsjnˠusf!eǃˡuvef!jnnˡejbu/!Sept espèces végétales sont peu communes à assez communes et à enjeu faible. 
Quatre-vingt-six espèces végétales sont communes à très commune et à enjeu écologique très faible. Deux 
espèces exotiques envahissantes ont été trouvées lors des prospections. Jm!tǃbhju de :  

> Le Robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia L., 1753) ; 

> La Vigne-vierge commune (Parthenocissus inserta (A.Kern.) Fritsch, 1922). 
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4.2.2.3 Délimitation de zones humides 

Mft!qsptqfdujpot!ef!ufssbjo!sˡbmjtˡft!fo!qmfjof!qˡsjpef!gbwpsbcmf!˘!mǃpctfswbujpo!ef!mb!wˡhˡubujpo!)kvjo!3135*!
ont permis de déterminer 8 espèces végétales et 1 végétations caractéristiques de Zones Humides selon 
mǃbssˢuˡ!ev!35!kvjo!3119!)KP!ev!1:!18!3119*/! 
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4.2.2.4 La Faune 

Les inventaires ont mis en évidence 18 espèces eǃpjtfbvy!bv!tfjo!eft!qˡsjnˠusft!eǃjowfoubjsf!qbsnj!mft.
quelles : 

- 14 espèces sont protégées  qbs!mb!sˡhmfnfoubujpo!gsbo˟bjtf!)bsujdmf!4!ef!mǃbssˢuˡ!joufsnjojtuˡsjfm!ev!
3:!pdupcsf!311:!gjybou!mb!mjtuf!eft!pjtfbvy!qspuˡhˡt!tvs!mǃfotfncmf!ev!ufssjupjsf!fu!mft!npebmjuˡt!ef!
leur protection (JORF 5 décembre 2009, p. 21056) ; 

- 4 espèces sont chassables  (arrêté ministériel du 26 juin 1987 fixant la liste des espèces de gibier 
dont la chasse est autorisée). 

Plusieurs espèces à enjeu ont été identifiées  : 

ü La Linotte mélodieuse, espèce protégée à enjeu fort car elle est vulnérable au sein du Nord-Pas-de-

Calais et Nationalement. Sa nidification est probable sur le site au niveau de la végétation arbus-

tive. ; 

ü Le Rougequeue à front blanc, espèce protégée à enjeu modéré car elle est quasi-menacée et déter-

minante de ZNIEFF au sein du Nord-Pas-de-Calais. Sa nidification est certaine sur le site au niveau 

de la végétation arbustive ; 

ü Mf!Wfsejfs!eǃFvspqf-!espèce protégée à enjeu modéré car elle est quasi-menacée au sein du Nord-

Pas-de-Dbmbjt!fu!wvmoˡsbcmf!˘!mǃˡdifmmf!obujpobmf/!Tb!ojejgjdbujpo!ftu!dfsubjof!bv!ojwfbv!tvs!mf!tjuf-!bv!

niveau de la végétation arborée ou arbustive ; 

Efvy!dpsuˠhft!epnjobout!pou!ˡuˡ!pctfswˡt!tvs!mb!{pof!eǃˡuvef/! 
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Les espèces nicheuses appartenant aux cortèges des milieux bocagers et forestiers nichent au niveau de la 
végétation arbustive et arborescentf!qsˡtfouf!tvs!mǃfotfncmf!ef!mb!{pof!eǃˡuvef/! 

Ces habitats de nidification sont donc des zones sensibles durant la période de reproduction. Lors des inter-
wfoujpot!fo!qibtf!usbwbvy-!dft!uzqft!eǃibcjubut!efwspou!ˢusf!ˡwjuˡt!bvubou!rvf!qpttjcmf/!Mf!dbt!ˡdiˡbou-!ces 
habitats de nidification ne devront pas être impactés durant la période de reproduction (entre mars et juil-
let/aout).  

 

4.2.2.5 Entomofaune 

Les inventaires ont mis en évidence la présence de 17 espèces eǃjotfduft/ 

4.2.2.6 Arachnofaune 

Eft!jowfoubjsft!sˡbmjtˡt!tvs!mǃbsbdiopgbvof!pou!ˡuˡ!fggfduvˡt!tvs!mb!{pof!eǃˡuvef-!4 espèces ont été observées. 

4.2.2.7 Mollusques 

Eft!jowfoubjsft!sˡbmjtˡt!tvs!mft!npmmvtrvft!pou!ˡuˡ!fggfduvˡt!tvs!mb!{pof!eǃˡuvef-!6 espèces ont été observées. 
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4.2.2.8 La Hiérarchisation des enjeux  

Le tableau suivant synthétise par groupe taxonomique les enjeux identifiés :  

Groupe taxono-
mique 

Ojwfbv!eǃfokfv Nom latin Nom vernaculaire 
Statut de 

mǃftqˠdf!tvs!mf!
site 

Habitats de reproduc-
tion 

Habitats 
Fort 

C3.26 Formations à 
Phalaris arundinacea 

Phalaridion arundi-
naceae Kopecký 

1961 

Habitat assez rare, en assez mauvais état 
de conservation sur le site. 

Faible Cinq habitats spontanés 
Habitats communs et de préoccupation 

mineure sur le site. 

Flore 

Faible 
7 espèces floristiques peu communes à 

assez communes 
Floraison et 
fructification  

Divers habitats 

Très faible 85 espèces communes à très communes 
Floraison et 
fructification  

Divers habitats 

Avifaune 

(en période de 
reproduction) 

Fort Carduelis cannabina 
Linotte mélo-

dieuse 
Nicheur pro-

bable 
Végétations arbus-

tives 

Modéré 

Phoenicurus phoeni-
curus 

Rougequeue à 
front blanc 

Nicheur certain 
Végétations arbus-

tives 

Carduelis chloris Wfsejfs!eǃFvspqf Nicheur certain 
Végétations arbus-
tives et arborées 

Faible 
8 espèces protégées nationalement et 3 

espèces non protégées 

Nicheur certain, 
probable, pos-

sible ou de 
passage 

Divers habitats 

Mammifères ter-
restres 

 Aucune espèce contactée 

Herpétofaune  Aucune espèce contactée 

Entomofaune 

Faible 2 espèces non protégées Reproducteur Divers habitats 

Très faible 15 espèces non protégées Reproducteur Divers habitats 

Arachnofaune Très faible 4 espèces non protégées Reproducteur Divers habitats 

Mollusques Très faible 6 espèce non protégée Reproducteur Divers habitats 

Tableau 1. Tzouiˠtf!eft!fokfvy!ˡdpmphjrvft!ef!mb!{pof!eǃˡuvefƿ Source : Verdi 

 

Les cartographies page suivante présente mb!mpdbmjtbujpo!eft!fokfvy!ˡdpmphjrvft!ef!mb!{pof!eǃˡuvef/! 
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